
Burundi : la Cour constitutionnelle ordonne l'intronisation du président élu

  RFI,Â 12/06/2020  Au Burundi,Â aprÃ¨s le dÃ©cÃ¨s du prÃ©sidentÂ Pierre Nkurunziza en dÃ©but de semaine, la Cour
constitutionnelle avait Ã  choisir ce vendredi entre un intÃ©rim assurÃ© par le prÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e nationale,
conformÃ©ment Ã  lâ€™article 121 de la Constitution, ou Ã  une interprÃ©tation de celle-ci qui autorise une intronisation immÃ©diate
du prÃ©sident Ã©lu.Â [PhotoÂ : le prÃ©sident de la Cour constitutionnelle, Charles Ndagijimana.]  
  Le suspense nâ€™a pas durÃ© longtemps,Â la Cour a choisi la premiÃ¨re option qui avait la faveur du rÃ©gime burundais.  Sans
grande surprise, la Cour constitutionnelle a jugÃ© que dans les conditions actuelles,Â un prÃ©sident intÃ©rimaire Â«Â nâ€™est pas
nÃ©cessaireÂ Â». Le principal argumentÂ de la Cour est de considÃ©rer queÂ lâ€™objet de lâ€™intÃ©rim, -Â qui est dâ€™organiser une Ã©lection
anticipÃ©e en cas de vacance de poste dÃ©finitive de la prÃ©sidenceÂ - nâ€™existe plus du moment oÃ¹ le Burundi dispose dÃ©jÃ 
dâ€™un prÃ©sident Ã©lu.Â La Cour constitutionnelle a donc ordonnÃ© queÂ le gÃ©nÃ©ral Evariste NdayishimiyeÂ prÃªte serment Â«Â le
plus tÃ´t possibleÂ Â».  Cet arrÃªt signe la fin de lâ€™incertitude qui rÃ©gnait autour de la succession du prÃ©sidentÂ Pierre
Nkurunziza, dÃ©cÃ©dÃ© de maniÃ¨re inopinÃ©Â lundi 8 juin d'unÂ Â«Â arrÃªt cardiaqueÂ Â» selon le gouvernement burundais, alors
que de nombreuses autres sources parlent du Covid-19.  Sa mortÂ est survenue en pleine processus Ã©lectoral, juste
aprÃ¨s le triple scrutin contestÃ© du 20 mai dont une prÃ©sidentielle, et une sÃ©rie dâ€™autres Ã©lections dont des sÃ©natoriales le
20 juillet prochain.  La nouvelle Constitution du Burundi innove avec dÃ©sormais un seul vice-prÃ©sident et un Premier
ministre. Ces nouvelles institutions ainsi que le gouvernement devront dâ€™abord Ãªtre approuvÃ© par le nouveau Parlement
Ã©lu qui nâ€™est pas encore en place.  En attendant que le processus Ã©lectoral aille Ã  son terme, les institutions sortantes
restent Â«Â en fonctionÂ Â», a encore dÃ©cidÃ© la Cour constitutionnelle. En attendant,Â le rÃ©gime burundais veut une
intronisation rapide du gÃ©nÃ©ral Ndayishimiye, alors que la passation de pouvoir Ã©tait Ã  l'origine prÃ©vue le 20 aoÃ»t. La
cÃ©rÃ©monie d'intronisation devrait avoir lieu en dÃ©butÂ de semaine prochaine, probablement avant jeudi, a assurÃ© un haut
cadre burundais.Â Â«Â Câ€™est pour que ce soit lui qui conduise les funÃ©railles de son prÃ©dÃ©cesseurÂ Â», a-t-il expliquÃ©.  
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